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fortement grâce à la maxime inquisitoire simple (ATP 
142 11I 402 c. 2, auquel renvoie l'ATF 142 11I 690 c. 3.1). 

18. II n'apparaît pas totalement exclu, même s'il s'agirait 
d'une véritable extension, qu'au vu de cette interpréta­ 
tion très large de la notion de congé, notamment le fait 
qu'il puisse s'agir d'un litige portant sur l'inexistence 
d'un rapport contractuel, les litiges portant sur l'éva­ 
cuation du sous-locataire puissent entrer dans cette no­ 
tion de protection contre les congés. Ceci d'autant plus 
que, comme déjà relevé, le Tribunal fédéral a souligné 
que la procédure simplifiée a succédé à la procédure 
simple et rapide que la Confédération imposait aux 
cantons dans le domaine du droit du bail (ATP 142 III 
402 c. 2.1) et que cette procédure simple et rapide, en 
vertu de l'ATF 120 II 112, s'appliquait aux litiges entre 
le bailleur et le sous-locataire. Toutefois, il n'est pas 
douteux que, dans le cadre d'un tel litige (et hormis 
ceux pouvant découler de l'art. 273b al. 2 CO), le loca­ 
taire ne pourra faire valoir aucun argument juridique 
fondé sur les art. 253 ss CO à l'encontre du bailleur, 
puisqu'il n'y a précisément pas de bail. 

19. La question se pose avec d'autant plus d'acuité lorsque, 
comme dans l'arrêt commenté, il ne s'agit pas d'un 
sous-locataire, mais d'un sous-occupant à titre gratuit. 
Celui-ci ne pourra en effet se prévaloir d'aucune règle 
découlant du droit du bail, dès lors qu'il n'a pas même 
conclu de contrat de bail avec le locataire «principal». 
Ajoutons encore à cela la possibilité que le bailleur ne 
soit pas le propriétaire de l'immeuble, et l'on se retrou­ 
verait avec une procédure opposant deux justiciables 
n'étant parties à aucun contrat de bail (seul le proprié­ 
taire de l'immeuble peut agir en revendication, et non le 
bailleur qui n'est pas propriétaire, comp. ATP 132 11I 155 
c. 6.2.3, JdT 2006 I 116), mais qui devraient néanmoins 
se voir appliquer les règles procédurales applicables en 
matière de bail. 

20. En résumé, le maintien de la jurisprudence de 1994 
permet d'assurer que les règles procédurales applica­ 
bles aux litiges de bail s'appliqueraient également pour 
les conflits entre propriétaires et sous-locataires, à tout 
le moins s'agissant du for semi-impératif (art. 35 al. 1 
lit. b CPC) du lieu de situation de l'immeuble (art. 33 
CPC), de la dispense de frais (art. 113 al.2 lit. c CPC) 
de la composition paritaire des autorités de concilia­ 
tion (art. 200 al. 1 CPC) ou encore du délai de trente 
jours pour introduire action après l'échec de la conci­ 
liation (art. 209 al. 4 CPC). En revanche, l'application 
de la procédure simplifiée, en raison du type de contes­ 
tation, et l'application de la maxime inquisitoire simple 
qui y est liée (art. 247 al. 2 lit. a CPC) semble compro­ 
mise, même en retenant une acception particulière­ 
ment large de la notion de protection contre les congés. 
Dans la mesure où le for garantissant la proximité avec 
les preuves et la connaissance des usages locaux serait 
garanti par l'art. 29 CPC, le maintien de cette jurispru­ 

dence ne présente «que» des différences fondamen­ 
tales en ce qui concerne le caractère semi-impératif du 
for, les frais de la conciliation et le délai pour introduire 
une action au fond, après échec de la conciliation, voire 
l'application de la procédure simplifiée aux procédures 
en expulsion du sous-locataire, pour autant que la voie 
du cas clair ne soit pas utilisée (la procédure sommaire 
serait alors applicable, art. 248 lit. b CPC). Il apparaît 
ainsi pertinent de se demander si ces trois, voire quatre, 
différences justifient encore de soumettre une relation 
qui n'est manifestement pas de nature contractuelle 
aux dispositions procédurales applicables en matière 
de contrat de bail ou s'il ne faut pas, au contraire, envi­ 
sager l'application d'autres règles de procédure. 

21. S'il fallait l'admettre, une semblable modification d'ap­ 
proche ne tiendrait toutefois pas compte de deux élé­ 
ments, à savoir la clarté de l'assimilation actuelle, qui 
soumet toutes les problématiques de cette relation en­ 
tre bailleur et sous-locataire à la procédure applicable 
en matière de bail et qui obtient de surcroit l'approba­ 
tion de la doctrine. De plus, les art. 262 al. 3, 2° phr., 
268 al. 2 et 273b al. 2 CO traitent directement de la re­ 
lation entre le bailleur et le sous-locataire et créent, se­ 
lon la jurisprudence du TF (et sans revenir sur l'inter­ 
rogation soulignée à ce sujet en entame de la présente 
analyse, cf. supra N9), un rapport contractuel. Les par­ 
ties disposent dès lors d'une action contractuelle en 
lien avec les prétentions qui en découlent (cf. c. 4.2 de 
l'arrêt commenté; à noter que, dans son ATP 120 II 
112, le TF s'était gardé de qualifier expressément une 
telle relation contractuelle). La question posée au para­ 
graphe précédent peut ainsi être posée dans l'autre sens 
en se demandant s'il se justifie de changer une pratique 
bien établie, cette modification supprimant qui plus est 
l'application de certaines dispositions procédurales à 
visées sociales dans des litiges qui, malgré l'absence de 
contrat, portent néanmoins sur l'usage de locaux à titre 
d'habitation ou de locaux commerciaux. 

22. Compte tenu de ces éléments, il apparaît admissible 
que la nature juridique de la relation entre un bailleur 
et un sous-locataire ne se voit pas appliquer les règles 
procédurales ordinaires, au vu également du caractère 
socio-économique de la relation factuelle qui est liée et 
de la clarté de la règle jurisprudentielle qui facilite la 
mise en œuvre des droits tant du propriétaire que du 
sous-locataire. Une telle conclusion se justifie d'autant 
plus qu'il ne serait pas satisfaisant de soumettre les pré­ 
tentions émanant de ces deux justiciables à deux procé­ 
dures différentes selon qu'elles trouvent leur source 
dans les art. 253 ss CO ou dans le code civil. La juris­ 
prudence du Tribunal fédéral, rendue en 1994 au 
temps des art. 274 ss aCO, nous semble ainsi devoir 
perdurer à l'ère du CPC en ce qui concerne à tout le 
moins la relation entre le bailleur et le sous-locataire. 
Savoir si elle doit également s'appliquer lorsque le bail­ 
leur n'est pas le propriétaire ou lorsqu'il ne s'agit pas 
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d'une sous-location mais d'une sous-occupation à titre 
gratuit est une autre question, tout comme I' est celle de 
savoir si les procédures en expulsion du sous-locataire 
peuvent entrer dans la notion de « protection contre 
les congés» et entraîner l'application des art. 209 al. 1 
lit. a, 243 al. 2 lit.c et 247 al. 2 lit. a CPC. 

23 
TF 5A_27912019 (30.07.2019) 

Marie-Laure Percassi 

Quelques questions ouvertes concernant les manda­ 
taires professionnellement qualifiés 

Le refus d'octroyer aux mandataires profession­ 
nellement qualifiés (art. 68 al. 2 lit. d CPC) un ac­ 
cès étendu aux données du registre foncier est 
admissible. Cette situation ne crée pas d'inégalité 
de traitement par rapport aux avocats et aux 
agents d'affaires brevetés vaudois, qui bénéfi­ 
cient d'un tel accès. Ces derniers sont soumis à 
de nombreuses règles, et en particulier à la sur­ 
veillance de l'Etat, ce qui n'est pas le cas des man­ 
dataires professionnellement qualifiés. 
Art. 970, 949a CC; 27ss ORF; 68 al. 2 CPC 

l. A. est une juriste vaudoise, autorisée par l'ASLOCA à re­ 
présenter des parties en justice en tant que mandataire 
professionnellement qualifiée. En décembre 2017 et 
mars 2018, elle a requis l'accès au système d'information 
en ligne du registre foncier vaudois, qui permet la 
consultation de données non disponibles pour le public. 
Le Département des finances et des relations extérieures 
du canton de Vaud a rejeté la demande de A. Saisie d'un 
recours, la Cour de droit administratif et public du Tri­ 
bunal cantonal du canton de Vaud a confirmé la déci­ 
sion du département. A. a interjeté recours contre la dé­ 
cision de la cour cantonale au Tribunal fédéral. 

2. Le Tribunal fédéral commence par présenter le sys­ 
tème d'accès aux données du registre foncier. Selon 
l'art. 970 CC, certaines données peuvent être consul­ 
tées librement (comme par exemple le descriptif de 
l'immeuble ou le nom de son propriétaire), tandis 
que d'autres nécessitent la preuve d'un intérêt légi­ 
time. Pour cette deuxième catégorie, il existe deux 
manières d'accéder aux données. Premièrement, toute 
personne peut démontrer avoir un intérêt légitime 
à obtenir des informations dans un cas particulier. 
Deuxièmement, si le registre est informatique, les 
cantons peuvent autoriser certaines catégories de per­ 
sonnes à consulter le registre, sans obligation de rendre 
vraisemblable un quelconque intérêt (art. 949a CC; 
art. 27 ss ORF). Le droit fédéral ne laisse cependant 

pas les cantons totalement libres; l'art. 28 ORF liste 
les personnes pouvant être autorisées à bénéficier d'un 
accès étendu (notamment les avocats). 

3. Dans le canton de Vaud, le registre foncier est informa­ 
tique et le législateur a fait usage de la possibilité prévue 
par les art. 28 ss ORF. L'accès étendu aux données du 
registre foncier a été accordé aux avocats, mais égale­ 
ment aux membres de l'Association des agents d'af­ 
faires brevetés, alors même que ceux-ci ne figurent pas 
dans la liste de l'art. 28 ORF. 

4. Le Tribunal fédéral examine ensuite si la recourante de­ 
vrait également être autorisée à obtenir un accès étendu 
au registre foncier. Celle-ci soutient qu'en tant que 
mandataire professionnellement qualifiée, elle est auto­ 
risée à représenter les parties en conciliation et en pre­ 
mière instance dans les affaires de droit du bail, au 
même titre que les avocats et les agents d'affaires breve­ 
tés. De ce fait, elle devrait bénéficier du même accès 
au registre foncier qu'eux. 

5. Les professions d'avocat et d'agent d'affaires breveté 
vaudois sont réglementées de manière similaire. Pour 
exercer, ces professionnels doivent avoir suivi une for­ 
mation spécifique, passé des examens, obtenu un bre­ 
vet et être inscrits à un registre. Les avocats comme les 
agents d'affaires brevetés sont soumis à des règles pro­ 
fessionnelles et à la surveillance de l'Etat. 

6. Le Tribunal fédéral relève que les mandataires profes­ 
sionnellement qualifiés doivent posséder une certaine 
spécialisation dans les domaines mentionnés à l'art. 68 
al. 2 lit. d CPC. Ils ne sont toutefois pas soumis aux 
mêmes exigences que les avocats et les agents d'affaires 
brevetés, mais uniquement aux dispositions du code 
des obligations relatives au contrat de mandat, à savoir 
les art. 394 ss CO. 

7. En particulier, les mandataires professionnellement 
qualifiés ne sont pas soumis à une surveillance éta­ 
tique; or il s'agit d'un gage important de fiabilité. C'est 
ce critère qui a été décisif dans le canton de Vaud pour 
l'octroi d'un accès étendu au registre foncier. Tous les 
professionnels bénéficiant de cet accès sont soumis à la 
surveillance de l'Etat, notamment les avocats, les agents 
d'affaires brevetés, les banques, les assurances ou encore 
les caisses de pension. De ce fait, le Département des fi­ 
nances et des relations extérieures du canton de Vaud 
pouvait, sans violer le principe de l'égalité de traitement, 
refuser d'octroyer un accès étendu au registre foncier à 
une mandataire professionnellement qualifiée. 

Note 

9. Les mandataires professionnellement qualifiés consti­ 
tuent l'une des catégories de représentants admis en 
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procédure civile par le droit fédéral (art. 68 al. 2 lit. d 
CPC). Le CPC laisse les cantons libres de décider 
d'autoriser ces professionnels à agir devant les juri­ 
dictions spéciales en matière de contrat de bail et de 
contrat de travail. La réglementation de la fonction 
de mandataire professionnellement qualifié est donc 
une affaire cantonale. 

10. L'arrêt 5A_279/2019 donne quelques précisions nou­ 
velles au sujet des mandataires professionnellement 
qualifiés. Le Tribunal fédéral relève notamment que 
cette notion « implique certes une certaine spécialisa­ 
tion dans les domaines visés par l'art. 68 al. 2 lit. d 
CPC, en sorte qu'un juriste généraliste, même titulaire 
du brevet d'avocat, ne devrait pas être reconnu comme 
tel [ ...]. En adoptant l'art. 68 al. 2 lit. d CPC, le législa­ 
teur a en réalité cherché à maintenir certaines spécifici­ 
tés, laissant ainsi la possibilité aux cantons d'autoriser 
les mandataires professionnellement qualifiés issus des 
partenaires sociaux> à représenter les parties devant les 
juridictions spéciales en matière de contrat de bail et de 
contrat de travail par respect de la nature et de l'identité 
de ce type de juridiction paritaire»» (c. 4.3.2). 

11. Ces développement sont bienvenus; cependant, plu­ 
sieurs interrogations subsistent au sujet des manda­ 
taires professionnellement qualifiés. Ainsi, la question 
de savoir si des juridictions spéciales en bail et travail 
doivent être impérativement prévues pour autoriser 
ces représentants n'a pas encore été résolue. De nom­ 
breux cantons sans juridictions spéciales permettent 
en effet aux mandataires professionnellement qualifiés 
de représenter des parties en justice, et ne tiennent 
donc pas compte du texte de l'art. 68 al. 2 lit. d CPC 
(à savoir les cantons d'Argovie, d'Appenzell Rhodes­ 
Extérieures, de Glaris, des Grisons, de Lucerne, de 
Schaffhouse, de Soleure, du Tessin et de Zoug). La doc­ 
trine majoritaire est d'avis que l'instauration de juri­ 
dictions spéciales est une condition pour autoriser 
les représentants au sens de l'art. 68 al. 2 lit. d CPC 
(Bohnet/Ecklin, La représentation en procédure civile 
suisse, RDS 2018 p.327, p. 343 s. ; Chappuis, La pro­ 
fession d'avocat, Tome I, 2éd., Genève/Zurich/Bâle 
2016, p. 37; Hrubesch-Millauer, in: Brunner et al. (éd.), 
Schweizerische ZPO Kommentar, 2 éd., Zurich/St-Gall 
2016, art. 68 N 10; Hofmann/Liüscher, Le Code de procé­ 
dure civile, 2 éd., Berne 2015, p. 82; contra: Tenchio, in: 
Spiühler et al. (éd.), Basler Kommentar Schweizerische 
Zivilprozessordnung, 3 éd., Bâle 2017, art. 68 N 13). 

12. Une autre question à résoudre concerne la notion de 
mandataire professionnellement qualifié. Les débats 
parlementaires (BO/CN 2008 649), de même qu'une 
partie de la doctrine (Bohnet/Eck/in, op. cit., p. 342 et 
346; Bohnet, in: Bohnet et al., Commentaire romand 
CPC, 2 éd., Bdle 2019, art. 68 N 22; Bohnet/Martenet, 
Droit de la profession d'avocat, Berne 2009, N957), in­ 
diquent que le CPC vise les représentants « issus de 

partenaires sociaux»- ce que le Tribunal fédéral 
mentionne d'ailleurs dans l'arrêt présenté ci-dessus 
(c. 4.3.2). Or certains cantons autorisent les gérances 
d'immeubles - difficilement qualifiables de «parte­ 
naires sociaux» - à représenter les parties (Argovie ­ 
$18 al. 2 de /'Einführungsgesetz zur Schweizerischen 
Zivilprozessordnung [EG ZPO, RS/AG 221.200}; Appen­ 
zell Rhodes-Extérieures - art. 3 al. 1 lit. c de la Gesetz über 
die Ausübung des Anwaltsberufes [Anwaltsgesetz, RS/AR 
145.52}; Fribourg- art. 129 al. 1 de la Loi sur la justice 
[LJ, RS/FR 130.1]; Lucerne - $83 al. 1 ch. 1 de la Jus­ 
tizgesetz [JusG, RS/LU 260 J; Schaffhouse - art. 68 al. 2 
de la Justizgesetz [JG, RS/SH 173.200}; Soleure - $3 
al. 1 de /'Anwaltsgesetz [AnwG, RS/SO 127.10}; Tessin ­ 
art. 12 al. 1 lit. a de la Legge di applicazione del codice 
di diritto processuale civile svizzero [LACPC, RS/TI 
270.100}). Ces dispositions sont-elles admissibles ? 
Une partie de la doctrine répond positivement à cette 
question, considérant que les cantons peuvent libre­ 
ment définir la notion de mandataire professionnelle­ 
ment qualifié (Jéquier, note in: DB 2018 p.77, N12; 
Dietschy-Martenet, Bail à loyer et procédure civile, Bâle 
2018, N 153; Hrubesch-Millauer, op. cit., art. 68 N 10). 
En revanche, un autre courant doctrinal est d'avis que 
cette notion concerne uniquement, en droit du bail, 
les juristes des associations de locataires ou de bailleurs 
(Bohnet/Ecklin, op. cit., p. 346; Tenchio, op. cit., art. 68 
N13; Gasser/Rickli, Kurzkommentar ZPO, 2 éd., Zurich/ 
St-Gall 2014, art. 68 N5). 

13. Au premier abord, l'art. 68 al. 2 lit. d CPC semble lim­ 
pide. C'est loin d'être le cas: les règles cantonales 
concernant les mandataires professionnellement quali­ 
fiés sont variées et la doctrine est partagée, de sorte 
qu'il n'est pas aisé d'y voir clair dans ce domaine. Des 
précisions du Tribunal fédéral sur les sujets précités 
sont donc attendues avec impatience. 
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François Bohnet 

Le logement de famille, le congé et la consorité des 
époux colocataires 

Protection contre les congés pour un logement de 
famille. Consorité active d'époux colocataires. 
Abus de droit. 
Art. 23 ss, 260a al. 3, 267 al. 1 CO 

l. Le couple B a construit en 2006 une maison pour deux 
familles, constituée en PPE. Ils habitaient ensemble 
dans une unité. Le mari utilisait la partie inférieure de 
l'unité qu'il louait par l'intermédiaire d'une société 

anonyme. En 2008, le couple vendit l'unité d'étage au 
père du mari. Celui-ci loua au couple l'unité depuis 
2009, dans laquelle ils ont continué à vivre. Le couple 
a sous-loué une partie des locaux à la société anonyme 
du mari. 

2. Le couple s'est séparé en 2013. La convention de sépa­ 
ration ratifiée comme mesures protectrices prévoyait 
que la partie supérieure du bien était destinée à l'usage 
de l'épouse. Le couple est demeuré partie au contrat de 
bail. 

3. Le père et bailleur est décédé le 6 juin 2015 et son 
épouse, après renonciation du mari locataire à sa part 
héréditaire sur le bien, a été inscrite au Registre foncier 
comme unique propriétaire de la part d'étages. Celle-ci 
a résilié le bail par courrier séparé aux deux époux le 
22 octobre 2015, pour le 31 janvier 2016. Elle invoquait 
son besoin propre comme motif de résiliation. 

4. L'épouse locataire a agi en annulation du congé auprès 
du Tribunal de district de Meilen. Son époux n'a pas 
agi en annulation du congé. Le congé a été annulé par 
ledit tribunal, et le recours formé contre sa décision re­ 
jeté par le Tribunal supérieur de Zurich. Les deux ins­ 
tances ont admis la légitimation de l'épouse locataire 
pour agir seule en annulation du congé. Le congé a été 
par ailleurs considéré comme abusif. Le Tribunal fédé­ 
ral a rejeté le recours. 

5. Le Tribunal fédéral (c. 3) relève que la question du 
caractère abusif du congé n'est pas contestée au stade 
du recours devant lui. Demeure uniquement sujet à 
controverse entre les parties la question de savoir si 
l'épouse locataire pouvait agir seule en annulation du 
congé. Est notamment disputée la question de savoir si 
l'épouse locataire peut se fonder sur l'art. 273a CO ap­ 
pliqué par analogie ou si au contraire dans ce cas égale­ 
ment son mari, colocataire, aurait dû, conformément à 
la jurisprudence ATF 140 III 598, être impliqué dans le 
procès en annulation du congé. 

6. Après avoir résumé au c. 3.1 et 3.2 la jurisprudence ini­ 
tiée par l'ATF 140 III 598 selon laquelle un colocataire 
peut agir seul en annulation du congé, mais en impli­ 
quant au côté du bailleur son colocataire récalcitrant, 
et la jurisprudence selon laquelle en cas de logement 
de famille, l'époux colocataire peut agir seul en annula­ 
tion, de la même manière que le lui permet l'art. 273a 
CO lorsqu'il n'est pas partie au bail, le Tribunal fédéral 
examine au c. 3.4.2 si les principes établis dans l'ATF 
118 II 168 valent toujours au vu de l'ATF 140 III 598. 
Il rappelle qu'une modification de jurisprudence doit 
reposer sur des motifs sérieux et concrets, qui - surtout 
à cause du principe de la sécurité de droit - doivent 
être d'autant plus importants que l'application du 
droit, désormais tenu pour inadaptée, a été considérée 
longtemps comme pertinente. Une modification de la 

jurisprudence n'est en principe fondée que lorsque la 
nouvelle solution correspond à une meilleure compré­ 
hension de la ratio legis, un changement des circons­ 
tances extérieures ou à une évolution des conceptions 
juridiques, faute de quoi il faut s'en tenir à la jurispru­ 
dence établie (ATP 135 III 66 c. 10; 132 III 770 c.4). 

7. Une partie importante de la doctrine retient, essen­ 
tiellement au vu de l'ATF 118 II 168, que l'art. 273a 
CO doit être appliqué par analogie lorsque les deux 
conjoints sont locataires du logement de famille 
(Weber, in: Basler Kommentar, 6° éd., N. 2a ad Art. 273 
et N. 4 ad Art. 273a CO; Schmid, Die gemeinsame 
Miete - Ausgewählte Fragen, PJA 2016 p. 31ss, 36 s. ; 
Meyer, Zur Sachlegitimation der Parteien im Mietprozess, 
MRA 2010 p. 47 ss, 54; Fuchs, Die Kündigungsanfech­ 
tung bei Familienwohnungen - Aspekte der Prozess­ 
standschaft, BJM 2017 p. 11 ss, 30; Koller, Die mietrecht­ 
liche Rechtsprechung des Bundesgerichts im Jahr 2014, 
RJB 2016 p. I ss, 48; Jent-Sorensen, Die Verfahrensrechte 
der Ehegatten bezüglich der Familienwohnung gemäss 
Art. 169 ZGB, Art. 273a OR und Art. 153 nSchKG, 
Mitteilungen aus dem Institut für zivilgerichtliches Ver­ 
fahren in Zürich, 1996, p. 5 ss, 18; Thanei, in: Mietrecht 
für die Praxis, 9 éd. 2016, p. 679 n. 57). Une autre partie 
de la doctrine retient en revanche que lorsque les deux 
conjoints sont locataires du logement de famille, le co­ 
locataire qui ne veut pas agir en annulation du congé 
doit être impliqué comme partie défenderesse avec le 
bailleur, conformément à l'ATF 140 III 598 (Lötseher, 
Die Prozessstandschaft im schweizerischen Zivilprozess, 
2016, p. 466 N 1099 s. ; Koumbarakis, Urteil des Bundes­ 
gerichts 4A_689/2016 vom 28. August 2017, Legitimation 
Kündigungsanfechtung, MRA 2018 p. 70 ss, 76; exigeant 
aussi la consorité: Higi, Zürcher Kommentar, 4 éd. 
1998, N 17 ad Art. 273a CO). 

8. Dans l'ATF 140 III 598, la tension existant entre les exi­ 
gences de la consorité nécessaire et les besoins de pro­ 
tection sociale en droit du bail a été résolue en permet­ 
tant au locataire d'un bail conjoint, malgré l'existence 
d'une consorité nécessaire, d'agir seul en annulation 
d'un congé à condition d'impliquer le locataire ne vou­ 
lant pas agir au côté du bailleur. Il est dès lors possible 
pour le locataire d'un bail conjoint d'agir en annulation 
du congé alors même que son colocataire n'entend pas 
remettre en cause la résiliation. Il doit simplement dans 
ce cas impliquer le colocataire comme défendeur. Cette 
possibilité existe également en matière d'annulation du 
congé d'un bail conjoint portant sur un logement de fa­ 
mille. Cette situation doit dès lors être distinguée de 
celle dans laquelle seul un conjoint est locataire pour le 
logement de famille. Dans ce cas, celui qui n'est pas par­ 
tenaire contractuel ne pourrait tirer aucun droit du 
contrat de bail sans l'art. 253a CO (Polivka, in: Das 
Schweizerische Mietrecht, 4 éd 2018, N. 3 ad Art. 273a 
CO). Cela aurait pour conséquence que celui qui a signé 
le bail pour un logement de famille pourrait décider 
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